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Chers amis, en vos titres et qualités, 

 

Soyez toutes et tous les bienvenus au sein de votre administration communale.  

 

Pour débuter cette cérémonie, je voudrais vous remercier toutes et tous d'avoir 

accepté d'honorer mon invitation. Votre présence est un témoignage d’estime 

réciproque et c'est pour moi ainsi que pour l’ensemble des mandataires qui 

m’entourent une vraie joie que de vous recevoir au seuil de cette nouvelle année 

pour vous adresser des vœux de sincérité et d'authenticité et vous souhaiter le 

meilleur à vous qui êtes de ceux qui, au quotidien, travaillez à faire d’Estaimpuis 

une entité où il fait bon vivre, qui est dynamique et harmonieuse, une entité qui 

offre à tous ses habitants les conditions de leur épanouissement bref, l’entité qui 

Vit !  

 

Au nom des membres du Collège et en mon nom propre, permettez-moi donc de 

vous présenter à chacune et chacun d’entre vous, ainsi qu’à vos familles et aux 

personnes qui vous sont chères, nos meilleurs vœux de santé, de bonheur et de 

réussite dans vos projets tant personnels que professionnels. 

 

Chers Amis, 

 

Vous le savez, notre priorité numéro un à Estaimpuis pour 2014 était la sécurité 

et je vous l’annonce en primeur, elle le demeurera pour cette année 2015 qui 

s’ouvre à nous. Vous tous, policiers, pompiers ou membres de la Croix-Rouge 



avez évidemment votre pierre à apporter à cet édifice de la sécurité et ce, en 

partenariat constant, efficace et judicieux avec les autorités communales.  

 

Pour cette nouvelle année, j’aimerais  réitérer avec vous la conception très claire 

de l’action policière que je souhaite au sein de notre entité, laquelle se résume en 

trois points : 

 

Tout d’abord une police présente sur le terrain et prompte à répondre aux 

besoins de sécurité, d’aide, de tranquillité, de paix publique et de convivialité en 

opposition à une action froide, impersonnelle, peu respectueuse des gens et de 

leurs attentes. Bref, une police proche des citoyens, dans tous les sens du terme. 

 

En second lieu, une police à part entière, respectueuse et respectée, qui soit 

hautement professionnalisée, dispensant un service de qualité en matière de 

prévention, d’intervention, de récolte d’information et de recherche, 

d’orientation, de secours et d’assistance, d’accueil et d’aide aux victimes. 

 

Enfin, une police qui rend des comptes aux élus, tant sur l’efficacité de son 

action que sur l’utilisation efficiente des moyens mis à sa disposition ainsi que 

sur l’équité et l’éthique de ses interventions. 

 

Ces pré-requis me paraissent essentiels afin que les citoyens puissent bénéficier 

de services de polices efficaces, collaborant dans la transparence et le respect 

mutuel en vue de la satisfaction des besoins sociaux en constante progression 

dans le contexte économique difficile qui perdure. 

 

Vous l’aurez compris, je souhaite que le vocable d’agent de quartier reprenne 

tout son sens, qu’il se déplace à pied ou à vélo et fasse partie intégrante du 



quartier pour lequel il est responsable. Qu’il connaisse tous les habitants de ce 

quartier et soit connu de tous.  

 

Ce service de proximité doit également passer par une collaboration sans faille 

avec des partenaires non policiers et je pense plus particulièrement aux amis 

pompiers. L’efficacité dans l’action passe en effet par une étroite collaboration 

entre vous dans des moments qui peuvent être cruciaux pour la tranquillité et la 

sécurité publique.  

 

A côté de ce rôle de proximité si essentiel à une police locale, je formule le vœu 

que l’accent soit davantage mis sur la prévention en 2015. Comme monsieur le 

Commissaire l’a signalé, des caméras dont l’effet dissuasif n’est plus à 

démontrer ont été acquises et installées à Néchin ainsi qu’une caméra mobile qui 

peut être placée aux endroits les plus criminogènes ou là où se déroulent des 

manifestations spécifiques. Par ailleurs, nous avons mis en place un Partenariat 

Local de Prévention dans le quartier Estaimpuis Centre-Saclet avec pour 

conséquence une diminution drastique des vols et cambriolages dans le quartier 

concerné. Je souhaite qu’à l’avenir, de telles initiatives qui ont prouvé leur 

efficacité puissent être poursuivies et développées, il en va du bien-être de nos 

concitoyens. 

 

Mesdames, Messieurs les policiers, votre présence sur le terrain, vos efforts ainsi 

que vos succès en matière de lutte contre la délinquance ou pour la résolution 

rapide d’affaires ont rassuré et rassurent nos concitoyens. C’est pourquoi je tiens 

à vous rendre hommage pour souligner combien votre rôle est important pour 

garantir notre sécurité, mais aussi pour vous remercier de vos efforts quotidiens. 

 

Aux pompiers volontaires que l’on a souvent vu sur le terrain à Estaimpuis et 

malheureusement bien souvent lors de tragédies, et je songe particulièrement à 



l’incendie volontaire du 29 mars à Saint-Léger, survenues en 2014, je voudrais 

adresser la gratitude, l’estime et le respect de la population pour les missions 

délicates, difficiles et périlleuses que vous accomplissez. Votre altruisme et 

votre sens du devoir corroborent votre disponibilité sans faille. Qu’ils puissent 

encore trouver en 2015 constance et vigueur. 

 

Messieurs,  

 

Je ne vous apprends rien, la réforme des zones de secours est effective depuis 

hier. Comme vous le savez, les 250 services incendie que comptait jusqu’alors 

notre pays ont été regroupés en 34 zones de secours. Au-delà de l’instauration 

d’un nouveau statut et d’une redéfinition des grades tout en préservant vos droits 

acquis et mérités en matière administrative et pécuniaire, l’objectif prioritaire de 

cette réforme est, on y revient, de renforcer et améliorer la sécurité tant de nos 

concitoyens que des hommes de terrain. Et leur permettre d’être secourus le plus 

vite possible dans la mesure où, grâce à la zone de secours, toutes les casernes 

seront compétentes pour intervenir. Par ailleurs, cette réforme aura un impact 

positif sur les formations, lesquelles seront renforcées afin de vous préparer au 

mieux aux conditions toujours plus difficiles de votre profession. 

 

Ceci étant dit, je souhaiterais renouveler à l’adjudant Mourman – que je tiens 

d’ailleurs à féliciter pour sa promotion toute récente et méritée – ainsi qu’à ses 

hommes, toute ma confiance. En tant que président démissionnaire de la pré-

zone de secours, j’aimerais également féliciter chaleureusement et amicalement 

le commandant Lowagies qui s’est investi de manière exemplaire dans la mise 

en place de cette nouvelle zone de Wallonie picarde et pour les nombreux défis 

qu’il a relevé avec brio. 

 



Aux secouristes de la Croix-Rouge et aux membres du Comité que l’on a 

rencontré sur le terrain lors des différentes manifestations de l’entité : courses 

cyclistes, ravelo, cross interscolaire de l’entité pour ne citer que ceux-là, qu’il 

me soit permis de rendre hommage à votre bénévolat constant qui se manifeste 

avec bienveillance à chaque demande qui vous est adressée. Que votre 

abnégation trouve en 2015 sa place qui lui revient au sein des services 

d’intervention au sein de notre entité. 

 

Pompiers, services de Croix-rouge et policiers, vous avez des missions 

communes qu’il convient de privilégier et de favoriser. Il est essentiel de se 

montrer à la hauteur des exigences de vos missions communes, respectives et 

spécifiques. Je sais que je peux compter sur votre efficacité, votre loyauté, votre 

courage et votre précieuse collaboration tout comme vous pouvez compter sur 

les nôtres. Les moyens doivent pouvoir vous être octroyés en tenant compte des 

difficultés budgétaires auxquelles notre commune, à l’instar de beaucoup 

d’autres, est confrontée. A cet égard, je tiens à réitérer notre engagement, du 

Collège et moi-même, à mettre à disposition les moyens nécessaires pour que 

vous, bénévoles et professionnels de la Croix-Rouge, des pompiers et de la 

police, puissiez continuer à assumer vos missions essentielles de prévention, 

d’intervention et au besoin de répression. 

 

 

Qu’il me soit enfin permis de vous féliciter toutes et tous pour les actions 

performantes qui ont été entreprises en 2014 et vous souhaite qu’en 2015 votre 

professionnalisme soit à la hauteur de vos ambitions légitimes. 

 

 

Je vous souhaite d’être inondés du bonheur communicatif que vous puissiez 

inoculer dans votre entourage afin de construire un monde fraternel et convivial 



fait d’une sécurité accrue à la plus grande satisfaction de toutes et tous. Puisse 

2015 être fait de bonheur et de prospérité, mais aussi de confiance en demain, 

sans laquelle le verre de l’amitié que l’on s’apprête à partager n’aurait pas 

beaucoup de saveur. 

 

Bonne et heureuse année à tous ainsi qu’à celles et ceux qui vous sont chers. 

 

 

 


